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Erwägungen

E. 1
UTAF Unités de travail annuel de la famille

E. 2
SAU Surface agricole utile

E. 3
UGB Unités de gros bétail

E. 4
CE Capital étranger

E. 5
PD Paiements directs

E. 6
RA Revenu agricole

E. 7
RT Revenu total

2444 Pour ce qui est de l’écologie, l’analyse des effets concernant les mesures de politi- que
agricole de la Confédération et les prestations de l’agriculture porte sur six do- maines:
processus agricoles (azote, énergie et phosphore); pratique agricole (utilisa- tion de matières
auxiliaires dans l’agriculture); ressources abiotiques (incidences de la production agricole
sur l’eau, le sol, l’air et le climat); ressources biotiques (inci- dences de l’agriculture sur la
biodiversité); comportement envers l’environnement (influence du comportement de la
société et des consommateurs sur l’agriculture); comportement envers les animaux. On y
réalise des études ciblées qui ont démarré dès l’introduction des paiements directs
écologiques en 1993. Des rapports intermé- diaires renseignent annuellement sur les
résultats et sur l’état des travaux. L’analyse du social comporte trois parties. Premièrement,
on apprécie tous les ans la situation sociale de l’agriculture en fonction des paramètres
économiques «revenu» et «consommation privée», d’après le dépouillement des données
comptables de la FAT. Deuxièmement, on procède périodiquement à des relevés portant sur
cinq thématiques centrales pour la description de la situation sociale. Dans les rapports
annuels, on se limite à présenter chaque fois une seule thématique. Le choix s’est porté sur
la périodicité de cinq ans, car les changements et les développements ne seraient guère
perceptibles à plus court terme; en outre, des enquêtes déjà institu- tionnalisées sont
également effectuées à ce rythme. Troisièmement, des études de cas complémentaires
permettent d’approfondir une thématique ou un projet dans le domaine du social.



Recommandation 4 Le Conseil fédéral est invité à donner une définition – uniforme et
identique pour tous les offices fédéraux –de l’exploitation à titre principal ou accessoire et
de l’intégrer dans les statistiques de l’agriculture. Dans le cadre des recensements des
entreprises et de l’agriculture, l’Office fédéral de la statistique (OFS) saisit tous les cinq ans
le nombre d’exploitations gérées à ti- tre principal et accessoire. Le dernier de ces
recensements date de l’an 2000. Entre les années de référence, on se fonde sur des
estimations. Conformément aux normes internationales, l’OFS utilise le taux d’occupation
comme critère de distinction. Une entreprise est considérée comme exploitée à titre
principal lorsque le chef d’exploitation y travaille au moins à raison de 50 %, la charge de
travail devant at- teindre un minimum de 1500 heures par année. On distingue ces deux
types d’exploitations pour certaines mesures individuelles d’amélioration structurelle et
pour l’aide aux exploitations. En se fondant sur l’art. 89 LAgr, le Conseil fédéral a précisé,
dans l’ordonnance sur les améliorations structurelles (art. 3), que peuvent toucher une aide
les exploitations dont au moins la moitié du revenu provient de l’activité agricole
(entreprises exploitées à titre princi- pal). Dans la région de montagne et des collines, des
aides à l’investissement peu- vent aussi être accordées à des exploitations dont le revenu
agricole représente au moins un tiers du revenu total (entreprises exploitées à titre
accessoire). Selon l’ordonnance sur l’aide aux exploitations (art. 3), cette dernière
disposition s’applique par analogie. La révision partielle envisagée de la loi sur l’agriculture
(PA 2007) comprend aussi une nouvelle réglementation du droit de bénéficier d’un soutien
pour une améliora-

2445 tion structurelle individuelle et de toucher une contribution au titre de l’aide aux ex-
ploitations. A l’avenir, la charge de travail exprimée en unités de main-d’œuvre standard
(UMOS) devrait servir de critère pour les deux types de mesures, celle-ci devant
correspondre à au moins une UMOS entière dans les exploitations de plaine. Le critère de
l’UMOS permet de considérer l’exploitation dans son ensemble et évite ainsi une
délimitation basée sur la personne du chef d’exploitation. Il garantit aussi l’égalité de
traitement. Les objectifs de la politique agricole portent avant tout sur les prestations. Que
cel- les-ci soient fournies par des entreprises gérées à titre principal ou à titre accessoire
n’est donc pas déterminant. Les exploitations des deux types peuvent s’organiser de
manière à pouvoir fournir leurs prestations efficacement. La distinction est du reste de
nature purement statistique, car dans la réalité, elle n’est pas toujours aussi nette. C’est
pourquoi, ce critère n’est pas primordial dans l’évaluation de l’effet des mesu- res de
politique agricole, contrairement à la taille des exploitations. Il ressort de nombreuses
études que celle-ci influe considérablement sur les frais de production et, partant, sur la
compétitivité d’une exploitation. Les résultats du dépouillement centralisé sont dès lors
évalués en fonction de plusieurs classes de grandeur. Ces deux critères sont maintenus dans
la statistique agricole. La définition relève de l’OFS. La distinction entre entreprises
exploitées à titre principal et à titre accessoire est nécessaire pour permettre à l’OFS de
fournir ses données, comme convenu, à des organisations internationales telles que
l’OCDE, la FAO ou EUROSTAT. Les sta- tistiques internationales distinguent en effet
entre ces deux types d’exploitation. Ainsi que nous l’avons dit plus haut, la législation
agricole actuelle utilise toujours ces notions dans le domaine des améliorations
structurelles. Une adaptation est tou- tefois prévue lors de la révision de la loi sur
l’agriculture (PA 2007), adaptation se- lon laquelle ces deux notions ne devraient plus servir
de critère dans l’octroi de contributions. Le Conseil fédéral est d’avis que la distinction
entre entreprises ex- ploitées à titre principal et à titre accessoire ne saurait être



prépondérante dans l’analyse des effets de la politique agricole. Il ne voit donc pas la
nécessité d’agir dans ce domaine. Recommandation 5 Le Conseil fédéral est invité à
exposer, dans son rapport sur la politique agri- cole, dans quelle mesure les subventions
liées aux produits laitiers influencent les prix du marché des producteurs et les prix à la
consommation, et par là à me- surer l’effet des paiements laitiers par rapport aux objectifs
qu’ils doivent servir. L’effet en question doit, en l’occurrence, être mesuré à l’aune des
objectifs vi- sés. Dans le domaine du marché, il est procédé à une analyse approfondie des
effets des instruments de politique agricole, en vertu de l’art. 187, al. 13, LAgr, l’accent
étant mis avant tout sur la nouvelle organisation du marché laitier. L’OFAG a chargé
l’Institut d’économie rurale de l’EPF de Zurich de procéder aux études nécessaires, afin que
celui-ci réexamine le but, l’effet, l’effectivité et l’efficience des divers ins- truments
(contingentement laitier, suppléments, aides). Seront plus particulièrement analysés les
effets des diverses mesures sur la compétitivité, les prix et le commerce extérieur. Les
résultats seront disponibles dans le courant de 2002 et publiés sous la forme recommandée
par la CdG-E.

2446 Les prix à la production et à la consommation font l’objet de relevés périodiques par la
section Observation du marché de l’OFAG. Prix et marges du marché sont publiés
mensuellement en fonction des régions et des types de produits. Selon l’ordonnance sur la
réorganisation du marché laitier, on entend par prix du lait le prix payé sur les lieux du
relevé (au centre collecteur ou à la ferme), compte tenu des suppléments et des déductions
autorisés. Sont compris dans le prix du lait le prix de base, y compris le supplément pour le
lait transformé en fromage, les suppléments et déductions sai- sonniers, les suppléments et
déductions en fonction de la teneur, de la quantité et de la qualité, les frais de transport, les
participations au bénéfice, les versements ulté- rieurs, les suppléments et déductions pour
réfrigération, les primes bio et les coûts d’exploitation des centres collecteurs. Ne sont pas
compris dans ce prix le supplé- ment de non-ensilage et les contributions volontaires aux
fédérations. Les résultats de l’observation du marché fournissent entre autres les données de
base pour l’analyse des effets des mesures de soutien. Depuis octobre 2000, il est possible
de consulter le système d’information sur le lait (www.milchstatistik.ch) lequel dispense
des informations concernant la transforma- tion du lait et le versement de suppléments et
d’aides. Une partie d’entre elles con- cerne les données sur la transformation du lait ayant
fait l’objet d’une évaluation statistique accessible au public. Les statistiques officielles sont
publiées avec un mois et demi de retard. L’autre partie de ces informations comporte des
données in- dividuelles protégées accessibles aux seuls utilisateurs enregistrés. On peut
notam- ment y découvrir, pour chaque produit, les versements des suppléments et des aides
jusqu’à l’échelon du producteur ou du transformateur. Ces données actualisées re- flètent
l’état de la veille. La recommandation 5 est en voie de concrétisation. Les résultats des
études sont ré- gulièrement rendus accessibles, et des résumés sont présentés dans le rapport
agri- cole. Recommandation 6 Le Conseil fédéral est invité à examiner en permanence
l’influence des aides de la Confédération dans le domaine laitier sur la structure du marché
de l’industrie transformatrice et du commerce. Dans le cadre de l’analyse de marché décrite
ci-dessus, on examinera si les aides ac- cordées dans le domaine laitier permettent
d’atteindre les objectifs fixés notamment en matière de prix à la production et de volume
des ventes. Cela permettra de con- clure indirectement à l’efficacité du versement d’aides à
l’industrie transformatrice et au commerce. Ainsi que l’OPCA le relève dans son analyse, le
degré de concen- tration aux échelons de la transformation et du commerce détermine entre
autres dans quelle mesure les objectifs en matière de prix à la production et de volume de



ventes peuvent être atteints. Par contre, il pourrait être difficile d’évaluer l’influence des
aides sur les structures du marché dans le secteur de la transformation du lait. Les facteurs
qui façonnent lesdites structures sont extrêmement nombreux, de sorte qu’il est malaisé de
définir séparément l’effet des paiements étatiques. Pour que les aides soient efficaces, il est
impératif que la concurrence fonctionne sur chaque mar- ché partiel, raison pour laquelle la
Commission de la concurrence surveille, sur la base de la loi sur les cartels, les conditions
régnant dans le secteur du lait.

2447 Le marché du lait est assujetti à des réglementations étatiques (p. ex. restrictions à
l’importation, contingentement) dont la réduction a été amorcée ces dernières an- nées.
Dans ce contexte, la Commission de la concurrence (Comco) peut soumettre à l’OFAG et à
d’autres autorités des recommandations et des prises de position sur des dispositions
réglementaires susceptibles d’influer sur la concurrence. Là où la législation agricole
permet le jeu de la concurrence, la Comco peut rendre des décisions concernant des accords
inadmissibles en la matière ou des comporte- ments illicites de la part d’entreprises
dominant le marché. C’est dans le sens d’un contrôle des structures que la Commission peut
interdire des fusions d’entreprises ou lier celles-ci à des conditions et des charges, si les
fusions en question risquent de créer ou de renforcer une position dominante sur le marché.
Le danger existe que des restrictions privées à la concurrence viennent affaiblir les ef- fets
favorables qu’exerce sur la concurrence une levée des dispositions étatiques. La Comco
n’omet donc jamais de vérifier, à tous les échelons de valeur ajoutée du secteur laitier
(marché du beurre et du fromage en particulier), s’il n’existe pas d’accords de concurrence
illicites et entame, le cas échéant, les procédures qui s’imposent. Compte tenu du degré
élevé de concentration des transformateurs et des détaillants dans le sec- teur du lait, et en
raison aussi de la protection à la frontière qui subsiste, la Commission pourrait bien, ces
prochains temps, régulièrement s’occuper de l’évaluation concurren- tielle des forces en
présence tant du côté de l’offre que de la demande. Lorsqu’elle évalue les fusions
d’entreprises, la Comco tient plus particulièrement compte de l’évolution du marché et de la
position des entreprises dans la concur- rence internationale; cette évaluation dans le secteur
laitier est donc largement tri- butaire de l’évolution de la politique agricole et surtout de
l’ouverture du marché par rapport à l’étranger. Pour ce qui est des transformateurs, la
Comco a autorisé sans conditions en 1999 que Toni et Säntis fusionnent pour former la
Swiss Dairy Food, cela notamment en raison de l’évolution escomptée du marché. Dans un
cas analogue toutefois (marché de la volaille), elle n’a autorisé la fusion Bell – SEG qu’à
certaines conditions en 1998 (vente d’une filiale) en faisant valoir les disposi- tions
existantes en matière d’importations. Compte tenu des conditions-cadre créées par la
législation agricole, la Comco pren- dra les mesures nécessaires pour assurer le libre jeu de
la concurrence dans le sec- teur du lait, en particulier au niveau de la transformation et de la
distribution. Recommandation 7 Le Conseil fédéral est invité à décrire dans son rapport sur
la politique agricole, quels sont les intérêts publics servis concrètement par les aides aux
investisse- ments consenties (comme, p. ex., les intérêts de la politique agricole,
l’aménagement du territoire, l’écologie, l’entretien du paysage rural, etc.). La constitution
fédérale exige de l’agriculture qu’elle contribue non seulement à la sécurité de
l’approvisionnement de la population, mais encore à la conservation des ressources
naturelles, à l’entretien du paysage rural et à l’occupation décentralisée de notre territoire
(art. 104, al. 1, cst.). Il doit être tenu compte de ces conditions-cadre dans l’appréciation des
projets d’améliorations structurelles. Ces derniers doivent par conséquent satisfaire à des
exigences techniques, ainsi qu’à des critères écologiques et à d’autres relevant de



2448 l’aménagement du territoire. Il est cependant difficile de circonscrire et de quantifier
l’utilité des projets dans ces domaines. Dans ses analyses des effets, l’OFAG tâchera
néanmoins de procéder à une appréciation et de tenir compte des effets des amélio- rations
structurelles sur le développement durable de l’espace rural. Réponse du Conseil fédéral
aux postulats Postulat 1 Le Conseil fédéral est invité à créer un système de données
permettant à la Confédération de contrôler à tout moment les conditions et la légitimité des
bé- néficiaires des paiements de l’Etat en faveur de l’agriculture. Ce postulat est lié à la
recommandation 2 de la CdG-E. Dans la prise de position du Conseil fédéral relative à
ladite recommandation, on trouve la réponse concernant la création d’un système de
données permettant en tout temps à la Confédération de vérifier les conditions requises et le
droit des bénéficiaires de toucher des paiements en faveur de l’agriculture. Le Conseil
fédéral est disposé à examiner la chose. Il conviendrait, le cas échéant, d’analyser en
particulier le rapport coûts-bénéfices. Le Conseil fédéral a chargé le DFE d’entreprendre les
démarches nécessaires en ce sens. Ces travaux sont coordonnés avec ceux qui visent à créer
un numéro d’identification unique pour les entreprises, lesquels ont été mis en chantier à la
fa- veur d’une décision du Conseil fédéral datée du 18 septembre 2000. C’est sous la
direction du DFE que le DFI, le DFJP et le DFF ont été mandatés pour formuler un concept
et les bases juridiques en vue de l’uniformisation du numéro en question. Le Conseil fédéral
est prêt à accepter le postulat. Postulat 2 Le Conseil fédéral est invité à poursuivre l’analyse
des flux financiers de la po- litique agricole dans la perspective des bénéficiaires afin de
déterminer les effets des paiements de l’Etat en faveur de l’agriculture sur plusieurs années
et de ga- rantir la transparence. A cet égard, il y a lieu de comparer constamment les ré-
sultats avec les objectifs de la politique agricole. Ainsi qu’il a été relevé sous la
recommandation 3, l’OFAG a élaboré un concept exhaustif lui permettant de donner suite à
l’obligation qui lui est faite dans l’ordonnance sur l’évaluation de la durabilité de
l’agriculture d’examiner les consé- quences des mesures de politique agricole et de
présenter un rapport à cet effet. Ledit concept se fonde sur deux pivots: – Un monitoring à
grande échelle assure le suivi des effets de la politique agricole. Ce monitoring est axé,
d’une part, sur les trois dimensions de la durabilité – économie, écologie et social – et,
d’autre part, sur les mesures de politique agricole. Des aspects internationaux sont
également pris en compte. – Des analyses des effets permettent d’examiner en détail les
mesures de politique agricole quant à leurs conséquences directes et indirectes et à leur
efficience.

2449 Cette analyse a été continuellement développée depuis l’entrée en vigueur de la
nouvelle loi sur l’agriculture. Celle-ci exige explicitement, à l’art. 187, al. 13, une
évaluation des principales mesures prises dans le domaine du marché cinq ans après son
entrée en vigueur. Dans sa réponse à la motion Tschuppert (99.3302; Nouvelle orientation
des paiements directs dans l’agriculture), que le Conseil national a transmise le 15 juin 2000
sous forme de postulat, le Conseil fédéral s’est en outre déclaré disposé à évaluer le système
des paiements directs en même temps que les mesures de soutien du marché. Des études ont
déjà été entamées sur ce soutien dans les domaines du lait, de la viande, des œufs et des
céréales, ainsi que sur le contin- gentement laitier, les instruments de protection à la
frontière, la promotion des ven- tes, les contributions pour la garde d’animaux consommant
des fourrages grossiers et les contributions pour améliorations foncières. Des évaluations
sont aussi en cours dans le domaine des mesures écologiques (compensation écologique,
contri- butions à la protection des eaux selon art. 62a de la loi sur la protection des eaux,
programmes de garde d’animaux). Les résultats de ces études sont régulièrement pu- bliés



par l’OFAG2. Le Conseil fédéral les présentera au Parlement dans le message relatif à la
modification de la loi sur l’agriculture (PA 2007) qu’il adressera au Par- lement au cours de
l’été 2002 et procédera à une évaluation. Le Rapport agricole 2001 a, pour la première fois,
présenté une analyse des paiements directs du point de vue des bénéficiaires (section 2.3;
«Paiements directs»). C’est sur la base des résultats disponibles en été 2000 concernant les
conséquences de PA 2002 ainsi que des premières analyses des effets, que la Commission
consul- tative agricole, instituée par le Conseil fédéral en mai 2000, a apprécié en novembre
de la même année les réformes entreprises jusqu’alors. Dans son bilan intermédiaire, la
commission conclut que PA 2002 a donné lieu à des progrès importants dans le domaine de
l’écologie et sur les marchés et que la politique existante devrait être consolidée lors d’une
prochaine étape de réforme sur la base de l’art. 104 cst., l’amélioration de la compétitivité
de l’agriculture suisse et du secteur alimentaire demeurant une préoccupation majeure. Le
Conseil fédéral est d’avis que des efforts considérables ont d’ores et déjà été en- trepris pour
examiner et présenter les effets de la politique agricole. Il estime que l’analyse des flux
financiers demandée par la CdG-E est un instrument supplémen- taire susceptible de fournir
des informations sur la répartition des moyens financiers de la Confédération. Elle n’est que
partiellement concrétisée aujourd’hui. Mais l’OFAG en assurera le suivi dans ses rapports
et en présentera les résultats dans les rapports agricoles. Le Conseil fédéral est prêt à
accepter le postulat.

2 Cf. www.blw.admin.ch

2450 Postulat 3 Le Conseil fédéral est invité à analyser de façon régulière les effets
indirects des mesures de politique agricole et à les évaluer par rapport aux objectifs de la
politique agricole. Cette évaluation devrait également tenir compte de ces effets sur d’autres
objectifs d’intérêt public. Les résultats devraient figurer dans les rapports sur l’agriculture
suisse. Ainsi qu’il a déjà été relevé en détail précédemment, l’OFAG a élaboré un concept
exhaustif en vue d’évaluer la politique agricole. Les instruments nécessaires à cette fin sont
développés en permanence. Le concept comprend non seulement l’inventaire périodique
des effets économiques, écologiques et sociaux, mais aussi des analyses ciblées des effets.
Celles-ci abordent tantôt des mesures individuelles, tantôt d’autres domaines tels que
l’impact des paiements directs sur les prix du sol et les fermages. Dans le cadre de
l’appréciation de la politique agricole, on suit et apprécie en per- manence toute une gamme
d’effets indirects de la politique agricole, notamment dans les domaines écologie et social.
Les concepts sous-jacents des rapports sur l’environnement et le social sont exposés dans
les rapports agricoles 2000 et 2001 respectivement. L’impact indirect de la politique
agricole est par ailleurs examiné dans les analyses des effets. Le Rapport agricole 2001
présente un concept permettant d’évaluer la durabilité de l’agriculture à l’aide d’indicateurs
quantitatifs. Il dégage aussi les objectifs de dé- veloppement dans les domaines
économique, écologique et social. Les valeurs des indicateurs devront ensuite être
périodiquement comparées aux valeurs cibles. Le Conseil fédéral estime que l’analyse et la
présentation des effets de la politique agricole, exigées dans le postulat par la CdG-E, sont
un processus permanent. Tout comme elle, il estime que les effets indirects de la politique
agricole méritent une attention particulière. L’OFAG s’y attardera encore davantage à
l’avenir. Le Conseil fédéral est prêt à accepter le postulat.

2451 Annexe Distribution des paiements directs dans l’optique des bénéficiaires La plupart
des données statistiques sur les paiements directs proviennent de la ban- que de données
SIPA (système d’information pour la politique agricole) développée par l’OFAG. Ce



système est alimenté, d’une part, par les relevés annuels des don- nées structurelles lesquels
sont compilés et transmis par les cantons et, d’autre part, par les indications relatives aux
versements (surfaces, cheptels et contributions per- tinentes) de chaque type de paiement
direct. La banque de données sert en premier lieu au contrôle administratif des montants
versés aux exploitants par les cantons. Autre fonction du système: établir des statistiques
générales sur les paiements di- rects. Grâce à la richesse d’informations et à l’existence de
moyens informatiques, bon nombre de questions de politique agricole peuvent être éclairées
sous des angles différents. Les aspects suivants présentent un intérêt particulier: –
répercussions des échelonnements et des limitations prévus dans l’ordonnance sur les
paiements directs; – répartition des paiements directs selon les critères du mode de
production, du nombre d’UMOS et de l’âge; régions bénéficiaires des paiements directs.
Sur les 72 930 exploitations enregistrées dans le SIPA, 60 702 ont touché des paie- ments
directs en 2000. La plupart des 12 228 exploitations restantes sont trop petites pour avoir
droit à des contributions, parce qu’elles disposent de trop peu de surface ou qu’elles
n’atteignent pas le nombre requis d’UMOS (0,3). Répercussions des échelonnements et des
limitations Les échelonnements et les limitations ont un effet sur la répartition des
paiements di- rects. Pour ce qui est des limitations, il s’agit de limites de revenu et de
fortune ainsi que du montant maximum par UMOS; les échelonnements dégressifs
concernent, quant à eux, les surfaces et les animaux. Effets des limites d’octroi de
paiements directs en 2000 Limitation Entreprises con- cernées Réduction Part dans la con-
tribution Part à la somme totale Nombre fr. % % par UMOS (45 000 fr.) 1555 2 035 911
3,44 0,09 en fonction du revenu 2692

E. 9
742 376 10,74 0,45 en fonction de la fortune 428 5 107 741 47,91 0,24 Les limites d’octroi
entraînent des réductions de paiements directs, surtout pour les 428 entreprises dont la
fortune est trop élevée et qui en 2000, ont perdu en moyenne près la moitié des montants qui
leur étaient alloués précédemment. Quelque 2700 exploitations ont été touchées par les
limites de revenu en 2000. La réduction de leurs paiements directs n’a cependant pas
dépassé 10 % en moyenne. Globalement, les limites d’octroi ont conduit à des réductions de
près de 17 millions de francs.

2452 Effets de l’échelonnement des contributions en fonction de la surface ou du nombre
d’animaux Mesure Entreprises concernées Surface/ effec- tif par exploita- tion Réduction
Part dans la contribution Part au montant total Nombre ha/UGB fr. % % Contributions à la
surface 6362 41,4 22 478 139 7,2 1,89 Contributions pour la garde d’animaux consommant
des fourrages grossiers 126 60,6 430 206 6,9 0,02 Contributions générales pour des terrains
en pente 68 34,9 33 381 3,4 0,03 Contributions à la compen- sation écologique 6 39,8 20
440 9,3 0,02 Contributions pour la culture extensive de céréales et de colza (culture
extensive) 30 38,4 24 725 5,5 0,07 Contributions pour la culture biologique 481 39,4 222
748 7,8 1,83 Contributions pour les sys- tèmes de stabulation parti- culièrement respectueux
des animaux 902 65,3 602 266 9,8 2,43 Contributions pour les sor- ties régulières en plein
air 1414 61,3 881 947 7,3 1,06 Total 7091 24 693 852 7,2 1,34 En tout, 7091 exploitations
sont concernées par les échelonnements prévus dans l’ordonnance sur les paiements directs.
Dans la plupart des cas, les réductions por- tent sur diverses mesures. Elles se chiffrent
globalement à près de 25 millions de francs et se répercutent notamment sur les
contributions à la surface, pour lesquelles des échelonnements sont appliqués à plus de 6000
exploitations (10 % de toutes les exploitations touchant des paiements directs). Quant aux



exploitations au bénéfice de contributions pour la garde d’animaux consommant des
fourrages grossiers, les réductions ne concernent que 126 d’entre elles; en effet, d’autres
limitations telles que la limite d’octroi et la déduction pour le lait commercialisé entrent ici
en jeu dès avant l’échelonnement des paiements directs. Les paiements directs écologiques
sont eux aussi concernés par les réductions de contributions. Ainsi, les contributions pour la
garde d’animaux particulièrement res- pectueuse de l’espèce (SRPA, SST) sont réduites de
7 à 10 % pour environ 2300 exploitations, alors que quelque 500 exploitations bio touchent
des paiements di- rects réduits de 8 %. Globalement, les réductions liées aux
échelonnements ne repré- sentent que 1 % environ de la totalité des paiements directs.

2453 Répartition des paiements directs selon les unités de main-d’œuvre standard Les
paiements directs ne sont versés que si l’exploitation exige le travail d’au moins 0,3 UMOS.
Il ressort du classement des exploitations par UMOS que 5279 exploitations agrico- les
utilisent entre 0,3 et 0,5 UMOS, ce qui représente environ 8,7 % de toutes les entreprises
agricoles ayant droit aux paiements directs. Par contre, la part de paie- ments directs versés
à ces exploitations par la Confédération en 2000 n’a été que de 2,7 %. Alors même que les
coûts liés à l’encouragement de ces exploitations ne pè- sent pas lourd dans le budget de la
Confédération, les paiements directs bénéficient à un grand nombre d’entre elles. A peine 3
% des paiements directs alloués en 2000 ont bénéficié aux exploitations plus grandes,
utilisant plus de 5 UMOS. Le suivi de cette statistique dans les années à venir montrera les
effets de PA 2002 sur le déve- loppement des structures d’entreprise. selon l’âge Pour cette
évaluation, il n’a été tenu compte que des formes juridiques «personnes physiques» et
«société de personnes». Des 60 702 exploitations bénéficiaires de paiements directs, 58 372
appartiennent à ces deux types. Pour ce qui est des bénéficiaires, c’est la classe d’âge entre
35 et 55 ans qui domine. Près de 45 % des paiements directs sont en l’occurrence alloués à
des exploitants de moins de 40 ans. selon les modes de production Pour l’évaluation des
modes de production, on opère les distinctions suivantes: ex- ploitations fournissant les
PER; entreprises fournissant non seulement les PER mais observant en plus les règles de
l’agriculture biologique (exploitations bio); exploita- tions bénéficiaires de paiements
directs sans qu’elles ne fournissent les PER (ex- ploitations dites «traditionnelles»). En
2000, 60 702 exploitations ont touché des paiements directs, dont 51 822 ex- ploitations
PER, 4 904 exploitations bio et 3 976 exploitations dites traditionnelles. Avec 44 800 fr. en
moyenne, ce sont les exploitations bio qui ont touché le plus de paiements directs par
exploitation, en l’occurrence quelque 10 000 fr. de plus que les exploitations PER. Quant au
montant moyen versé aux exploitations tradi- tionnelles, il s’est chiffré à 11 000 fr. environ.
Il s’agit généralement d’entreprises de taille modeste (8 ha en moyenne, contre 16 et 17 ha
respectivement pour les exploi- tations bio et PER), qui bénéficient jusqu’à fin 2001 de
mesures transitoires. Les paiements directs sont concentrés sur les entreprises respectueuses
de l’environne- ment dans leurs modes d’exploitation. En 2000, 98 % des paiements directs
ont été al- loués aux exploitations PER et aux entreprises combinant celles-ci avec
l’agriculture bio. La plupart des exploitations fournissant les PER ont touché entre 10 000 et
70 000 fr. de paiements directs, contre 10 000 à 90 000 fr. pour les exploitations bio. selon
les régions bénéficiaires L’élaboration de cartes dressées à l’aide d’un système
d’information géographique (SIG) à partir des données SIPA correspondantes donne un
aperçu de l’importance régionale des paiements directs. Des cartes thématiques servent de
base à l’interprétation et indiquent pour chaque type de paiement direct (mesure) la densité
des bénéficiaires dans la commune concernée (Rapport agricole 2001, p. A60–A71).
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